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SEANCE DU BUREAU DU 07 AVRIL 2023 
 
 

PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 
 

FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT 
 

PARTICIPATION FINANCIERE 
 
 
 
Le Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) institué par le Plan Départemental d’Actions pour le 
Logement et de l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) accorde, sous certaines 
conditions, des aides financières aux familles accédant à un logement ou éprouvant des difficultés à 
s’y maintenir. 
 
La Loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a prévu le transfert du FSL 
sous la compétence des Conseils Départementaux à compter du 1er janvier 2005. 
 
Aussi, le Conseil Départemental du Morbihan nous sollicite, au titre de l’année 2023, pour une 
participation financière d’un montant de 17 842,40 euros, soit un financement égal à 0,10 € par 
habitant. 
 
Depuis 2003, la Communauté d'Agglomération participe au financement du Fonds de Solidarité pour 
le Logement. 
 
 
Il vous est proposé : 
 

- de décider de maintenir la participation financière de la Communauté d’Agglomération au 
Fonds de Solidarité pour le Logement à hauteur de 0,10 € par habitant, soit un montant de 
17 842,40 euros au titre de l’année 2023, 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente décision. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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